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Code civil

Chapitre V — Des actes de l’état civil concernant les militaires hors du territoire du
Royaume

Extrait

Article 97

Version du 30 août 1816

Texte source :  Ordonnance contenant la 3e édition officielle du Code civil.  

En cas de décès dans les hôpitaux militaires ambulans ou sédentaires, l’acte en sera rédigé par le directeur desdits hôpitaux, et envoyé au
quartier-maître du corps, ou à l’inspecteur aux revues de l’armée ou du corps d’armée dont le décédé faisait partie : ces officiers en feront
parvenir une expédition à l’officier de l’état civil du dernier domicile du décédé.

Version du 1 janvier 1835

Texte source :  Modification de l'orthographe.  

En cas de décès dans les hôpitaux militaires  ambulants ambulans ou sédentaires, l’acte en sera rédigé par le directeur desdits hôpitaux, et envoyé
au quartier-maître du corps, ou à l’inspecteur aux revues de l’armée ou du corps d’armée dont le décédé faisait partie : ces officiers en feront
parvenir une expédition à l’officier de l’état civil du dernier domicile du décédé.
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